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Christine Lévisse-Touzé  -  Mémorial Leclerc/ Musée Jean Moulin – Paris
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Philippe Oulmont – Fondation Charles de Gaulle

· Le mémorial du maréchal Leclerc de Hautecloque et de la libération de Paris
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· Le Concours national de la Résistance
 Pierre Jautée – Fondation  pour la mémoire de la déportation
· Conclusion : Danièle Cotinat IA-IPR
DIRE ET FAIRE COMPRENDRE LA FRANCE LIBRE ET LA RESISTANCE
Marc Vigié

Inspecteur d’académie – Inspecteur pédagogique régional
Le thème qui fournit sa matière à cette nouvelle journée d’étude est fort bien inscrit dans les programmes des séries générales et technologiques du lycée. Il suffit pour le vérifier de recourir aux textes officiels :
« Analyse du rôle des composantes de l’action de la Résistance intérieure et de la France libre. » (1ère L, ES, S) ;

« Mémoires de la Seconde Guerre mondiale au sein de la société française. » (Terminale L, ES) 
« Le choix entre acceptation, collaboration et résistance met en jeu les valeurs qui fondent la  démocratie. » (1ère STG) 
« Combattre pour la République : Jean Moulin ». « La figure de Jean Moulin a valeur exemplaire. Elle permet de comprendre les motivations de ceux qui défendent la République menacée de l’intérieur et de l’extérieur et la valeur de leur combat. » (1ère STSS)
Dans le cas des programmes des  séries de l’enseignement général, l’énoncé est à chaque fois des plus précis et même quelque peu lapidaire. Ceux de première peuvent donner le sentiment d’une simple répétition de ce qui a déjà été vu et fait actuellement en classe de troisième pour laquelle il est précisé que, lors de l’étude particulière de l’histoire de la France durant la Seconde Guerre mondiale, une analyse «  du rôle de la France libre et de la Résistance » doit être proposée aux élèves. Mais cette similitude des enjeux n’est qu’une apparence trompeuse. D’abord parce qu’en troisième, la situation de la France n’est approchée qu’en regard du cours consacrée à l’Europe sous l’occupation nazie et que le récit se veut d’abord analytique et descriptif. On devine qu’il n’est pas question de renouveler au lycée un scénario hérité du collège. 
Il s’agit désormais de poser plus vigoureusement la question du sens et de l’interprétation des phénomènes étudiés au moyen d’un récit délibérément démonstratif et problématisé. C’est la raison pour laquelle les documents d’accompagnement  du programme de la classe de première sont plus diserts que le texte du programme lui-même puisqu’ils distinguent dans leur refus commun des choix du régime de Vichy « la résistance intérieure, minoritaire et divisée, et le général de Gaulle, avec la France  libre, qui, d’abord isolé, rallie une partie de l’empire et impose l’image d’une France de la Libération rassemblée autour de lui et figurant dans le camp des vainqueurs. ». Ce commentaire ne propose pas de définition de la Résistance et de la France libre – il revient au cours de le faire – mais il suggère nettement les approches qui doivent déterminer le récit magistral : à savoir une analyse historique classique mais plus étoffée qu’au collège car saisissant la France libre et la Résistance comme des « moments » et aussi des « phénomènes historiques » que l’on ne peut comprendre sans l’aide d’un inventaire minutieux des facteurs idéologiques – Vichy  nie les principes républicains et se met volontairement au services des exactions de l’occupant-  et psychologiques mais aussi sociologiques – comme l’indique, par exemple, l’analyse du rôle des composantes de la Résistance intérieure et de la France libre.

On peut encore observer qu’aucune hiérarchie n’est établie entre ceux qui défendent la République occupée et bafouée ; il ne s’agit pas de comparer des mérites  et moins encore d’établir des rapports de compensation mais bien de reconnaître  sans préjugés les apports respectifs à la cause de la Libération et ce qu’elle signifie, hier comme aujourd’hui.
Dans les séries technologiques, le thème des valeurs, donc la dimension idéologique, est plus explicitement privilégié. Autrement dit, le cours s’inscrit plus nettement dans le cade d’une éducation au politique. Ainsi, les documents d’accompagnement de la première STG donnent une définition de la Résistance, présentée comme un « enchevêtrement complexe de destinées, de réseaux et de motivations diverses, mobilisé autour de grandes valeurs fondatrices.» 
Que retenir de cette relecture rapide des textes officiels et leurs annexes ? Tout d’abord que l’histoire enseignée au lycée est une histoire d’historiens, délivrée des schématismes réducteurs, voire des approximations abusives et des images d’Epinal, des mythes et des légendes plus ou moins dorées,  mais aussi enrichie de nouvelles perspectives  sociologiques, culturelles, civiques et mémorielles, voire patrimoniales. Une histoire qui entend faire comprendre aux élèves comment l’historien administre la preuve et sait faire siens les apports d’autres disciplines (ainsi l’anthropologie historique, par exemple), comment il sait encore user de démarches comparatives. Cette évolution a d’ailleurs gagné le collègue puisque le nouveau programme destiné à la classe de troisième (qui sera mis en œuvre en 2012) énonce précisément : « En liaison avec la France libre, la Résistance intérieure lutte contre l’occupant et porte les valeurs de la République », avant d’ajouter dans la partie « Démarches » : « La Résistance est abordée à travers l’exemple d’un réseau, d’un mouvement ou d’un maquis. Une mise en perspective permet d’expliquer la place de la France libre, ses liens avec la Résistance intérieure et le rôle qu’elle a joué dans son unification. » Et la partie « Capacités » de présenter le général de Gaulle (et l’appel du 18 juin 1940) et Jean Moulin (et la fondation du CNR en 1943) comme faisant partie des connaissances et des repères que l’élève doit absolument connaître et relater. 
C’est aussi une histoire soucieuse du rôle des acteurs, individuels (de Gaulle, Jean Moulin et tous ceux qu’il n’est pas interdit de convoquer, même si le texte des programmes ne les cite pas nommément : Pierre Brossolette, d’Estienne d’Orves et tant d’autres encore) ou collectifs (« ceux qui défendent la République », les réseaux et les mouvements, les maquis), les connus de tous ( Lucie Aubrac, Guy Möcquet) et les anonymes (que beaucoup de documents montrent dans la plupart des manuels). Ce faisant, elle invite à interroger la relation entre l’individu et l’évènement et, sans doute plus encore, à comprendre les raisons de l’engagement qui, en l’occurrence, appelait le consentement au sacrifice de soi. Car ce qui est fondamentalement en jeu ici est bien l’origine profonde du refus de s’incliner et de subir, de renoncer à ses idéaux. L’auteur de ces lignes entend encore Lucie Aubrac répondre à une élève de troisième qui l’interrogeait sur cette question : « ma petite, c’est simple, un beau jour tu te dis NON ! Cela, on ne me le fera pas faire! Cela je ne le veux pas ! Résister, c’est dire NON ! » Dès lors,  on voit bien pourquoi le récit du professeur d’histoire ne saurait faire l’économie d’une réflexion sur l’éthique de l’engagement.

D’ailleurs, cette histoire – mais n’est-ce pas toujours le cas ? – est aussi une histoire de la  complexité.  Beaucoup parmi les français libres et les résistants se trouvaient  par leur engagement au croisement de deux cultures. Et d’abord de Gaulle lui-même qui n’hésita pas à dire : « J’ai cessé d’être soldat le 18 juin 1940.» Et que dire des résistantes que leur condition et même leur statut social ne prédestinaient pas à devenir les pures héroïnes qu’elles furent ? Que dire de Jean Moulin ? Est-ce vraiment le discours sublime d’André Malraux qui peut parvenir à nous faire comprendre une personnalité aussi riche et complexe ? Ces hommes et ces femmes furent souvent habités de passions contradictoires. On ne saurait le dissimuler aux élèves. La façon dont les textes du lycée et du (futur) collège suggèrent encore de démontrer  comment certains personnages historiques accèdent au panthéon nationale et même deviennent des mythes fédérateurs mérite une attention particulière.
Cette histoire enseignée porte dans les classes les acquis du formidable renouvellement historiographique qui, depuis plus de vingt-cinq ans, ne cesse de poser la question des consciences, des volontés individuelles et collectives, et d’enrichir le champ de ses investigations. Pour se convaincre de la réalité de ce compagnonnage étroit entre les deux récits, le scolaire et le savant, il suffit de revenir sur cette question des définitions des objets d’étude que l’on ne trouve pas précisément dans les programmes. On verra alors que les énoncés  fournis par les universitaires et les spécialistes reconnus comme tels déterminent étroitement l’écriture et les approches des textes du lycée.  Relisons par exemple la définition de la Résistance en Europe donnée par François Bédarida, alors à la tête de l’Institut d’histoire du temps présent (IHTP), en 1986 : « action clandestine menée au nom de la liberté, de la nation et de la dignité de la personne humaine par des volontaires s’engageant pour lutter contre la domination (et le plus souvent l’occupation) de leur pays par un régime nazi et/ou fasciste ou satellite ou allié » et encore, pour la France libre, celle proposée  dix ans plus tard par Jean-Louis Crémieux-Brilhac : « communauté de Français qui, à partir de juin 1940, se groupèrent hors de France autour du général de Gaulle. » On note au passage que la sobriété de l’énoncé indique clairement l’ambition, plus remarquable encore sous une plume aussi autorisée, de dépasser définitivement l’objet de légende coulé dans l’airain par les Mémoires de guerre du général de Gaulle. D’autant que cette « communauté », en août 1940, ne dépassait pas quelques milliers de personnes.

La France libre et la Résistance sont des thèmes historiographiques majeurs. Entre 1945 et 2005, ils ont inspiré quelque 6000 publications, tous genres confondus : mémoires, témoignages, enquêtes, thèses, actes de colloques, études et articles. La période 1939-1945, quant à elle, a suscité depuis 1965 plus de 12000 publications ! Il n’est pas opportun de rapporter ici dans son détail   l’évolution d’un genre aussi foisonnant. Il est revanche nécessaire, pour achever d’établir  l’ascendance savante de l’histoire enseignée, de revenir sur une rupture fondatrice.
Le « tournant historiographique » qui commande à nos programmes date du 9 juin 1983.lorsque Jean-Pierre Azema convainquit Daniel Cordier de  venir dans l’enceinte de la Sorbonne afin d’y présenter ses premiers travaux sur Jean Moulin devant deux communautés : celle des acteurs de la résistance et de la France libre ; celle des universitaires et des chercheurs spécialisés. Une rupture épistémologique fut alors consommée qui posait en des termes radicalement nouveaux la question de l’écriture de cette histoire que le temps nouveau confiait désormais aux historiens de métier ou bien à ceux qui, quoique acteurs ou porteurs de la mémoire des acteurs, étaient maintenant résolus à recourir aux méthodes et aux ressources de l’enquête historique pour produire des travaux dont la valeur scientifique serait dès lors incontestable. Jean-Pierre Douzou a longuement et finement analysé  dans son bel ouvrage La Résistance française : une histoire périlleuse (Editions du Seuil, 2005) les formes et les conséquences de cette transition, brutale mais prometteuse, dont les deux histoires, la savante et la scolaire, sont aujourd’hui encore les héritières. Pour la première, il était maintenant impérieusement nécessaire d’avoir une vision globale de la Résistance et de la France libre, c’est-à-dire de multiplier et diversifier les thèmes d’études, par exemple en inventoriant le rôle et l’action des femmes, des Juifs, des étrangers, des réseaux ; en inscrivant l’analyse dans de nouvelles échelles  et de nouveaux horizons comme les provinces ou les départements. Ces approches, notamment sociologiques, poussèrent encore à s’intéresser aux comportements collectifs, à la résistance des humbles. L’histoire culturelle naissante élargit la vision à la résistance intellectuelle, au rapport entre la résistance et les imaginaires, etc. Les nouvelles générations de chercheurs engagés dans ces nouveaux déchiffrements, n’avaient plus pour vocation de témoigner – ils n’étaient ni acteurs ni témoins – mais, comme Marc Bloch le revendiquait déjà, de comprendre et faire comprendre.
Pour autant, cette nouvelle histoire de la France libre et de la Résistance est-elle apaisée ? Il est impossible de répondre d’une façon trop tranchée à cette question. Plus de soixante ans ont passé depuis la Libération et l’on sait bien que les enjeux, les débats et les querelles n’ont pas, lorsqu’ils sont fortement associés à un contexte  précis, une si grande longévité, du moins pour la plupart, et que les générations sont toutes condamnées par l’extinction biologique. Il reste pourtant que les conditions d’une pleine sérénité ne sont pas toutes réunies. Il faudrait pour cela lutter avec plus d’efficacité contre les différentes formes d’érosion de la mémoire sociale. Quel Français de moins de soixante ans est capable de dire qui était de Jacques Bingen, une des figures exceptionnelles de la France libre ? Combien parmi  nos élèves, parvenus au terme de leurs études secondaires, sont en mesure de proposer une courte mais exacte biographie de Pierre Brossolette ? Par ailleurs,  bien des porteurs de mémoire se disputent encore des héritages  qu’ils refusent d’abandonner au domaine public. Nombreuses sont les fondations – Fondation Charles de Gaulle, Fondation de la France libre, Fondation pour la mémoire de la Déportation, Fondation de la Résistance, notamment – les fédérations et amicales d’ « anciens » et « d’amis d’anciens », les associations et les cercles d’études les plus divers dont les comités et conseils scientifiques peuvent accueillir des universitaires réputés sans chercher pour autant à dissimuler de vieilles rivalités et des jalousies toujours vives. 

Surtout, il faut se résoudre à noter combien il est difficile, aujourd’hui encore, de rendre pleinement intelligible une réalité historique qui défie volontiers l’analyse parce qu’elle ne se laisse pas aisément ordonner. Comme l’observe avec beaucoup de finesse Laurent Douzou, que nous suivons ici pas à pas, le thème continue de fasciner, quand il n’irrite pas autant qu’il intrigue, car il reste toujours porteur d’une forte charge émotionnelle. D’autant que l’historiographie, très longtemps traversée de débats, de passions et de polémiques, demeure au carrefour de deux exigences difficiles à concilier : d’une part la nécessité de respecter une histoire ou l’éthique a joué le premier rôle, d’autre part mettre à distance et en perspective les événements.
La recomposition didactique ne peut évidemment pas ignorer les réalités d’un environnement scientifique sur lequel tant de contraintes pèsent. Comment, par exemple, rendre compte de si fortes singularités sans tomber dans la grandiloquence ? Comment, lorsque l’on choisit d’inviter dans sa classe sinon un témoin – il en reste désormais fort peu – du moins un porteur de mémoire, intégrer la spécificité de sa parole dans le récit ordonné, méthodique, problématisé et, par nature, fortement synthétique qui l’encadre? Et ce ne sont pas là les seuls problèmes à résoudre pour le professeur d’histoire. Il reste cependant qu’il est absolument nécessaire d’incarner cette histoire et qu’il faut pour cela reprendre les continuités biographiques, partir des textes, des sources, des témoignages, associer au mieux diverses formes de récit, la mise à distance critique, la confrontation ordonnée des documents. Bref, qu’il faut montrer en même temps que les principes qui guident le raisonnement de l’historien la façon dont l’histoire transforme les hommes qui la font.
Réseaux et mouvements
Guillaume PIKETTY

Professeur des universités – IEP - Paris.
A la croisée de la France libre et de la Résistance intérieure, la problématique « réseaux / mouvements » est à la fois juste et réductrice. Juste, en ce qu’elle renvoie à deux types d’entité qui ont effectivement agi au long des années noires en France. Les mouvements furent de vastes organisations aux contours flous « visant à sensibiliser et à organiser la population de la manière la plus large possible » (Claude Bourdet). Ils mirent en place un maillage assez poreux par lequel ils tentèrent d’encadrer l’opinion et la population. Sous la présidence de Jean Moulin et avec l’appoint de six partis politiques et deux syndicats, les huit principaux mouvements donnèrent naissance au Conseil national de la résistance (CNR) au printemps 1943. Par ailleurs, nés spontanément en France occupée ou soumise au régime de Vichy, créés par la France Libre ou par les Britanniques, ou encore apparus à la suite du travail de réorganisation des mouvements en 1942 et 1943, les réseaux furent concentrés autour d’une activité « pratique » (évasion, renseignement, sabotage, action paramilitaire), militairement hiérarchisés et, last but not least, précisément homologués après la guerre.
Mais la problématique « réseaux / mouvements » est néanmoins réductrice car elle ne rend que très partiellement compte de ce que furent le combat résistant et, plus largement, la vie en résistance. Pour la compléter, il convient tout d’abord de se pencher sur la naissance de la Résistance, id est sur le passage progressif, mais non systématique du fait de la répression, d’individus isolés à des organisations (réseaux et mouvements), en passant par des noyaux puis des groupes.
Par ailleurs, l’historien doit s’interroger sur les motivations de l’engagement en résistance. Celles-ci peuvent être réparties en sept grands ensembles : refus de la défaite et de l’armistice, volonté de lutter pour l’honneur, patriotisme ; refus du nouvel ordre politique né de la défaite et de la « révolution nationale » ; volonté de lutter contre l’occupation et la mise en coupe réglée du pays, contre toute idée de collaboration ; motivations d'ordre politique, historique ou géopolitique ; opposition au fascisme, au nazisme et à l’ordre hitlérien en Europe ; ressorts de solidarité fondés sur l’humanisme, la conscience et l’éthique, l’impératif moral ; enfin, motivations liées à une certaine idée de ce que l'on ne peut pas faire, et à la volonté de tenter quelque chose pour ne pas couler tout à fait. Cela posé, chacune et chacun réagit en fonction de motivations qui lui étaient propres, en s’adossant à sa « statue intérieure » (François Jacob). Il arriva que l’engagement soit tout d’intention ; mais l’entrée en résistance put également découler d’un processus plus « fonctionnel ». En tout état de cause, les résistants prouvèrent leur « disponibilité » en accomplissant un certain nombre de douloureuses transgressions pour s’engager.
En troisième lieu, qui s’intéresse à la Résistance au long cours découvre que l’armée des ombres fut un véritable creuset politique, culturel, social, une société au sein de laquelle s’établirent de très fortes solidarités mais aussi de strictes hiérarchies, un monde d’improvisation aux temporalités bien spécifiques. Quatrième champ d’étude et de recherches : la violence subie et infligée par les résistants. En raison même de son statut (combattant mais civil, éventuellement clandestin), le résistant se trouva le plus souvent dans un « entre deux » susceptible de justifier tous les types de répression. En d’autres termes, risque, tension, peur, souffrance et mort furent les corollaires immédiats et permanents du combat résistant. Soulignons également que la résistance ne s’arrêta ni aux portes des prisons ni à celles des camps de concentration. Enfin, cinquième problématique à prendre en compte : la sortie de résistance. A l’instar de toute « sortie de guerre », elle pose une série de questions : comment quitter l’état de résistant ? Comment, le cas échéant, émerger de la clandestinité ? Comment reprendre une vie « normale » (affective, familiale, amoureuse, professionnelle) ? Quel « retour à l’intime » est possible au sortir d’une expérience en résistance ? Comment organiser le deuil (individuel et collectif) ? Quelle « démobilisation culturelle » (John Horne) est envisageable après avoir été résistant ? Y a-t-il une porosité entre résistance et paix : le phénomène résistant entraine-t-il une certaine « brutalisation » (George Mosse) ? Enfin, de quelle reconnaissance les résistants ont-ils (ou non) bénéficié ?

JEAN MOULIN

(1899-1943)

 et le Conseil national de la Résistance
Christine Levisse-Touzé

Directrice du Mémorial du Maréchal Leclerc de Hautecloque et de la Libération de Paris et du Musée Jean Moulin

Directeur de recherche associé à Montpelier III

L’action de Jean Moulin, délégué du général de Gaulle, s’est située à l’interface de la Résistance intérieure et de la France libre. Artisan de l’unité de la Résistance,  il l’a imposée avec autorité car c’était pour lui, le seul moyen de l’union d’une France au combat pour l’unité de la Nation. 

Ce haut fonctionnaire entré sans vocation dans l’administration préfectorale, s’est révélé un administrateur hors pair (sous-préfet en 1925 et préfet en 1937 le plus jeune de France) ayant un sens élevé du service de l’Etat républicain. Provençal, issu d’une famille républicaine, homme de gauche, il n’a pas pour autant adhéré au parti radical sans doute par respect de ses devoirs de réserve inhérents à sa charge. De 1936 à 1938, il a  fait ses classes au cabinet de Pierre Cot alors ministre de l’Air, des événements nationaux et internationaux notamment lors de la guerre civile espagnole dont il a tiré les conséquences de l’échec des républicains : désunion et manque d’aide. 

Préfet d’Eure-et-Loir (février 1939), il conçoit son devoir en restant à son poste conformément aux ordres de Georges Mandel, ministre de l’Intérieur. Il adresse une lettre prémonitoire le 15 juin 1940 à sa mère et à sa sœur « si les Allemands, -ils sont capables de tout-,  me faisaient dire des choses  contraires à l’honneur, vous savez déjà que ce n’est pas vrai ». Son premier rendez-vous avec l’ennemi a lieu le 17 juin 1940 lorsqu’il refuse de signer sous les coups, un document accusant à tort, les troupes sénégalaises de l’armée française de massacres de civils et tente de se suicider. Il est en cela un pionnier de la Résistance. Il reprend ses fonctions dès le 24 juin pour montrer aux Allemands que la France n’a pas abdiqué et qu’il existe une armature sociale et administrative. 

De sa révocation (2 novembre 1940) à son entrevue à Londres avec de Gaulle le 25 octobre 1941, son action illustre le chemin parcouru par un préfet en rupture de ban. Homme d’honneur, il témoigne en faveur de Pierre Cot à la cour de Riom  le 5 mai 1941. Il pense et agit en haut fonctionnaire et en rebelle. La résistance a alors quitté la sphère de la réaction purement individuelle pour devenir une petite communauté de gens qui luttent. Après une enquête minutieuse, le préfet se mue en messager des mouvements de zone sud dont il a rencontré quelques uns des responsables. Ayant quitté la France en « clandestin légal », il décide de se mettre au service du général de Gaulle qui est pour lui  celui qui depuis le 18 juin incarne le refus de la défaite. 

Il découvre en de Gaulle, un républicain et un homme d’Etat,  ferme dans ses convictions.  Les deux hommes qui se sont compris, ont en commun le rejet de l’occupant et de Vichy et le souci d’apporter un soutien à l’action résistante en France. C’est donc en administrateur que Moulin négocie l’obtention de moyens (radio et argent) pour les mouvements de zone sud. Outre son ralliement individuel qui n’est pas rien, c’est le premier préfet rejoignant la France libre ; il place son action à l’interface de la Résistance intérieure et de la Résistance extérieure. Son séjour prolongé à Londres fixe les termes des missions que lui confie de Gaulle : être son délégué, unir les mouvements et séparer l’action militaire de l’action politique. Jusqu’à sa mort, il est l’artisan orthodoxe du soutien absolu au Général.

C’est en homme de terrain et non en penseur politique ni en intellectuel qu’il mène sa tâche à bien. Il devient le haut serviteur de cet « état clandestin provisoire ». Il respecte les directives et demande des instructions. Parachuté le 2 janvier 1942, Jean Moulin, pseudonyme Rex réussit sa mission (non sans difficultés car les chefs de mouvements veulent rester autonomes), en obtenant qu’ils fassent allégeance à de Gaulle, en créant le comité de coordination des mouvements de zone sud fin octobre 1942. Le général Delestraint, à 63 ans, accepte courageusement de mettre sur pied l’Armée secrète.

Tout s’accélère avec le débarquement anglo-américain au Maroc et en Algérie le 8 novembre 1942. Jamais la France combattante (France libre et résistance depuis le 14 juillet 1942) et son chef,  n’ont été autant marginalisés car une autre France au combat apparaît avec le général Giraud, poulain des Américains. Jean Moulin juge cette attitude criminelle pour n’avoir pas rallié de Gaulle immédiatement et mesure les conséquences catastrophiques pour l’unité résistante et l’avenir du  pays. Quelques mois plus tard. Moulin lors de son second voyage à Londres (14 février-20 mars 1943) encourage de Gaulle à ne pas baisser les bras face à Giraud. Entre temps (27 janvier 1943), il a accéléré l’union des mouvements de zone sud par la création des MUR (mouvements unis de la Résistance)

La création d’un organisme rassemblant les syndicats et les partis politiques voit le jour sous la pression du  contexte international. Le 12 décembre, le BCRA (service de renseignements de la France libre) transmet les instructions de De Gaulle à Rex d’étendre la lutte à l’ensemble du territoire. L’appui des syndicats pour enraciner la France libre dans l’opinion, tout comme le soutien des partis politiques (comité d’action socialiste et PCF), est une nécessité car ils ont été actifs dans la Résistance.  Le colonel Rémy séduit par le courage des militants du PCF, favorise l’arrivée de Fernand Grenier à Londres en janvier 1943. Les partis deviennent une instance de légitimation vis-à-vis des Anglo-Américains. 

Jean Moulin a, comme d’autres résistants,  fustigé les démissions de la classe politique mais il a évolué lorsqu’il a vu qu’elle pourrait servir les objectifs de la France Combattante. Il n’a pas la paternité de la création du Conseil de la Résistance qui revient aux socialistes.  André Boyer et Gaston Defferre, Boris Fourcaud, alias Froment, ont imaginé la  coexistence dans un même  Conseil, des centrales syndicales, des formations partisanes et des mouvements chargés 
d’unifier les forces de résistance. Moulin rejette cette première tentative à Toulouse en juin 1942 car la  situation ne lui paraît pas mûre. Il crée cependant le  comité des experts pour réfléchir aux problèmes d’après guerre. En décembre, Daniel Mayer (fondateur du CAS-Sud) avec les socialistes conteste la création du comité de coordination des mouvements qui leur donne la prééminence sur les partis. De Gaulle  fait part à Blum de sa volonté de créer «un organisme concret groupant sous le signe unique de la lutte pour la patrie et pour la démocratie les représentations de partis, du moment que ces partis sont, en tant que tels, en action de combat ». 

Moulin prend conseil  auprès d’André Manuel, second de Passy chef du BCRA, chargé de la mission Pallas du 22 novembre 1942 au 27 janvier 1943. Enfin, il préconise le 14 décembre, la mise en place organisme fédérateur :  le Conseil politique de la Résistance.  La mission Arquebuse-Brumaire (pseudonymes de Passy et Brossolette) du 26 janvier 1943, est en contradiction avec « les nouvelles instructions » du 13 février de De Gaulle à Moulin d’où des divergences avec Pierre Brossolette. Elles tiennent à des approches différentes accentuées avec des missions du BCRA de Londres agissant parfois avec méconnaissance de la situation en France. Les difficultés du temps et la complexité des enjeux sont autant d’éléments d’explication des différends.

Le 8 mai, Rex annonce la constitution du Conseil de la Résistance, récusant le terme national pour éviter toute confusion avec le Conseil national de Vichy. Le 27 mai, au 48 rue du Four, Paris (6ème), Moulin réunit pour la première fois en séance plénière les 8 mouvements (Combat, Franc-Tireur, Libération-sud, Front national, Ceux de la Libération, Ceux de la Résistance, Organisation civile et militaire, Libération-nord, les 6 tendances politiques (communistes, socialistes, radicaux,  démocrates-chrétiens, Alliance démocratique, Fédération républicaine) et 2 syndicats (CGT et CFTC). Est alors adoptée une motion de soutien au général de Gaulle, le général Giraud devant lui être subordonné pour le commandement de l’Armée Française. Le Conseil de la Résistance est un exemple  unique dans les pays d’Europe occupés par le 3ème Reich.

*

Le Conseil de la Résistance est devenu une sorte de monstre sacré de la geste héroïque de la France des années sombres. C’est une entreprise minutieusement préparée avec l’émergence d’une sorte d’Etat clandestin unificateur. Mais gardons-nous de verser dans l’anachronisme : le Conseil de la Résistance a fort peu à voir avec le Conseil national de la Résistance à la fin du printemps 1944.
Sa mise sur pied  n’en demeure pas moins remarquable à un moment où il a  pleinement rempli son rôle de soutien au Chef de la France libre.

Les résistantes

Claire Andrieu

Professeur des universités – IEP - Paris

Une historiographie d’inégale qualité

Les publications relatives aux résistantes n’ont pas encore atteint  le niveau de qualité qui est le leur pour les femmes de la Révolution française ou les militantes féministes du XIX° siècle et du début du XX° siècle. De nombreux travaux existent sur Olympe de Gouges, Théroigne de Méricourt, Flora Tristan, Louise Michel ou Madeleine Pelletier, tandis qu’aucune résistante n’a été étudiée sur un mode universitaire. Le cas de Germaine Tillion (1907-2008) fait, dans une certaine mesure, exception, et cela tient en partie à sa qualité d’ethnologue.

Plusieurs raisons peuvent rendre compte de la pauvreté de l’historiographie. La première tient à la relative brièveté de l’intervalle chronologique–moins de cinq années- qui rend l’entreprise biographique difficile, à moins que la résistante ait des états de service particuliers antérieurs ou postérieurs à l’événement. La rareté des sources crée une autre difficulté. Elles sont déjà clairsemées pour la Résistance en son ensemble, mais si l’on veut travailler sur le sujet des femmes, on se heurte en outre au barrage opposé par les rôles sociaux de genre. Les femmes leaders d’organisation ont été rares, or, comme on sait, les fantassins laissent moins de traces que les généraux. Un facteur d’un autre ordre a pu jouer un rôle également : le fait que les résistantes n’aient pas été, globalement parlant, des féministes au sens actuel, a détourné l’attention des premières historiennes des femmes, dans les années 1970-1980, vers les féministes de la Révolution et du grand XIX° siècle. 

L’année 1995 marque l’entrée des résistantes dans l’historiographie, avec deux publications. La revue Clio. Histoire, femmes, sociétés et Les Cahiers de l’IHTP publient, chacun de leur côté, un numéro spécial
. Depuis, des articles, des contributions et des colloques ont paru, sans qu’on dispose encore d’un ouvrage approfondi. Ils ont souvent pour auteurs, dans l’ordre alphabétique, Claire Andrieu, Catherine Astol, Hélène Chaubin, Laurent Douzou, Christine Levisse-Touzé, Paula Schwartz, Dominique Veillon. Jean-Marie Guillon et Danielle Tartakowsky ont étudié les manifestations de femmes sous l’Occupation. 

Ce n’est pas que la bibliographie soit mince sur le sujet des résistantes. Il existe de nombreux témoignages et des ouvrages d’amateurs éclairés. Mais l’analyse y cède souvent le pas à la narration, voire à l’anecdote. Même Les combattantes de l’ombre, le très utile ouvrage de Margaret Collins Weitz, professeure à Harvard, demeure dans le domaine de la description 
. L’une des difficultés de l’entreprise réside dans le décalage entre les représentations de la femme à l’époque, et le phénomène résistant au féminin. Le fait social s’est développé indépendamment, et presque à l’encontre des conceptions dominantes. 
Qu’est-ce qu’une « résistante » ?

La définition d’une résistante demande de connaître à la fois la Résistance et la femme des années 1940.

Il se trouve que la Seconde Guerre mondiale est survenue en plein « âge d’or de la famille », selon l’expression d’Antoine Prost qui situe cette période entre 1938 et 1958
. L’idéal féminin de l’époque était l’épouse mère au foyer. Les statistiques appuient ce constat. Du début du XX° siècle jusqu’en 1968, le taux d’activité féminine ne cesse de baisser, à proportion de l’élévation du niveau de vie. En 1936, la proportion de femmes de 15 à 64 ans exerçant une activité rémunérée est de 47 %, quand le même taux d’activité pour les hommes est de 98 %. Politiquement, les femmes n’ont accès ni au vote ni au service national. Elles ne réunissent que 0,1% des membres du Parti radical, et 3 % de ceux de la SFIO. En termes de catégories socio-professionnelles,  les « actives » les plus nombreuses sont les agricultrices, puis les ouvrières, puis les employées. Chez les hommes, ce sont les ouvriers les plus nombreux, puis les agriculteurs, puis les employés. Si l’on regarde du côté des élites, c’est la catégorie « cadres supérieurs et professions libérales » qui fait la plus forte différence, avec treize fois plus d’hommes que de femmes. Les élites politiques, économiques et sociales sont donc masculines de manière écrasante. Et quand les hommes ne sont pas dans cette élite, ils sont plus souvent ouvriers, position qui, par la concentration de main d’œuvre qu’elle suppose, facilite les contacts et les communications, donc la mobilisation. 

La propension à résister de la femme est-elle minée par sa situation souvent isolée, au foyer ou à la ferme, par la privation du droit de citoyenneté et par son éloignement des partis politiques ? Est-elle également entravée par les obligations du mariage et de la maternité ?

A côté de ces paramètres féminins relativement bien établis, la définition de la Résistance apparaît comme moins stable. Depuis la Libération, elle varie selon que l’on privilégie un aspect ou un autre : Résistance organisée ou spontanée, collective ou individuelle, militaire ou civile. On voit déjà comment la place des femmes peut se trouver affectée par le choix de la définition. Jusque dans les années 1980, une autre distinction tendait à réduire la place des femmes dans la Résistance : la résistance de sauvetage, celle que François Bédarida a appelée « humanitaire » dans un article en 1986, était assez peu étudiée à l’Université
. Paru en 2006, le Dictionnaire historique de la Résistance française a entériné l’évolution récente, et définitivement intégré ce mode de résistance dans la Résistance
. Une dernière dichotomie a joué un rôle, dans les années 1990, qui aurait pu opposer la Résistance, avec un grand « R », faite d’actions destinées à nuire à l’ennemi, à la « résistance civile », selon l’expression mise en avant par Jacques Sémelin, qui désigne une myriade de petits actes oppositionnels par lesquels une société tend à se rendre imperméable aux valeurs de l’ennemi sans pour autant le combattre directement. La place des femmes dans la Résistance varie selon que l’on y inclut ou non la résistance civile (« civil » désignant ici la société par opposition à l’Etat, et non par rapport au fait militaire). Ces diverses subdivisions sont nécessaires à l’analyse mais elles sont fragiles. Elles laissent de côté le paramètre représenté par l’occupant et sa politique de répression. Si celle-ci est féroce pour les actions violentes, elle peut être sévère, aussi, pour des actes relevant de la résistance civile. Par exemple, l’exclamation « Sales Boches ! » a pu mener en prison ses auteurs -qui étaient souvent des femmes. Autre exemple frappant, l’hébergement pacifique d’aviateurs alliés, impliquant les femmes au premier chef, était considéré comme un acte de guerre et réprimé comme tel (souvent exécution pour les hommes, déportation pour les femmes). C’est donc aussi dans l’interaction avec l’occupant que se définit la Résistance. Comme ce système d’interaction comportait une part d’imprévisibilité, il est prudent d’adopter une définition large de la Résistance. Les femmes y gagnent certainement.

La Résistance, une mobilisation sans précédent chez les femmes
 ?

En termes quantitatifs, il semble bien que l’engagement des femmes dans la Résistance représente une mobilisation sans pareille dans leur histoire. Pour en être tout à fait sûr, il faudrait comparer la Résistance de 1940-1944 à celle de 1914-1918 dans les territoires occupés du Nord de la France, et, même, à celle de l’occupation prussienne de 1870. Les études disponibles pour 1914-1918 n’ont pas encore le degré de précision souhaité sur ce point. Quant à 1870, nos connaissances ne reposent, à ce jour, que sur les nouvelles de Maupassant (Boule de suif, Mademoiselle Fifi), d’ailleurs frappantes, non seulement en raison du talent de l’écrivain, mais parce que la figure de la résistante y est incarnée par des prostituées.

Peut-on recenser après coup un mouvement social comme la Résistance, clandestin, mobile et évolutif ? Les chiffres dont nous disposons reposent sur les procédures de reconnaissance mises en place après la guerre. Une ordonnance de mars 1945, puis une loi de 1949 et son décret d’application de 1951 ont fixé le statut de « combattant volontaire de la Résistance » (CVR). Ces textes incluent les actes isolés et l’aide aux pourchassés dans la définition de la Résistance. Ils ne pénalisent donc pas, a priori, les femmes. Cependant, l’initiative même de la demande de reconnaissance suppose une détermination particulière si elle est fondée sur une action menée individuellement ou sur des actes quotidiens de la vie domestique tels que ceux liés à l’hébergement. Il faut affronter la complexité de démarches administratives pour lesquelles les organisés ont l’avantage de pouvoir se reposer sur leurs organisations ; il faut aussi juger son action passée –fût-elle de l’ordre des gestes ordinaires- comme de l’ordre de l’exceptionnel. L’autocensure des femmes dans ce domaine est certaine. Les travaux de Jean Quellien et la thèse en cours de Catherine Astol le montrent. 

Les chiffres tirés des recensements d’après-guerre convergent : environ 12 % de femmes dans les CVR, 11 % parmi les médaillés de la Résistance, entre 10 et 25 % dans les réseaux et mouvements, 8 % dans les Comités départementaux de la Libération (CDL). Ces données ne mesurent pas la participation des femmes dans la Résistance, elles expriment le regard d’une époque sur l’engagement civique des femmes : un regard qui reconnaît, mais qui peine à se traduire par des titres honorifiques ou des statuts sociaux, jusque là globalement réservés aux hommes. Les femmes elles-mêmes ne voient pas autrement que les hommes. Même lorsqu’elles ont joué un rôle pionnier dans la Résistance, elles se sont souvent effacées dans les organigrammes résistants au profit des hommes qu’elles avaient recrutés. Cette minorité assumée, on la rencontre, par exemple dans le témoignage d’Hélène Viannay ou celui d’Edith Thomas.

D’autres chiffres relatifs à la représentation des femmes dans la Résistance sont très inférieurs : 6 sur 1036 décorés de l’ordre de la Libération entre 1940 et 1946 ; aucune femme dans le Comité national français du général de Gaulle, ni au Comité français de la Libération nationale (CFLN), ni au Conseil national de la Résistance. Là, les préjugés de l’époque sont entrés en phase avec des choix de catégories socio-professionnelles, pour aboutir à la quasi-exclusion des femmes. Les compagnons de la Libération sont des militaires pour 43 % d’entre eux, et des membres de professions libérales pour 25 %. 

Mis à part ces cas extrêmes, les quelque 12 % recensés de femmes dans la Résistance représentent déjà un bond considérable par rapport à leur place dans les partis politiques, par exemple. Le saut serait sans doute moins important si on l’évaluait par rapport à la proportion de femmes dans le mouvement associatif d’avant-guerre. Malheureusement le taux de féminisation des associations n’est pas connu pour cette époque. D’un point de vue qualitatif, cependant, la comparaison avec les organisations d’avant-guerre, partisanes ou associatives, présente une sérieuse limite : le personnel actif sur la scène publique d’un pays libre et démocratique n’est pas le même, sauf exceptions, que celui qui s’engage, dans un contexte dictatorial, dans une action civique clandestine.

Une culture politique spécifique ?

Il existe une spécificité de l’engagement résistant féminin. Les courbes des âges des CVR, masculine et féminine, l’illustrent à leur façon : l’engagement masculin connaît un pic vers 20-25 ans, tandis que celui des femmes présente un plateau continu de 20 à 45 ans. Ce dernier profil montre, au passage, que le portrait répandu de la résistante comme jeune fille à bicyclette, s’il est typique, n’est pas représentatif.

En fait, on peut inverser l’analyse traditionnelle des facteurs de dépendance de la femme. Si elle est au foyer, elle est relativement libre de son temps, et, surtout, libre des compromis quotidiens avec le siècle que génère une profession. Elle n’a pas de patrons, de collègues, de camarades de travail, de clients ou de fournisseurs à ménager. Sa vision de la société en est peut-être plus simple, mais pas nécessairement moins juste. Elle a été à l’école et a acquis la culture patriotique de son temps. Les Huns, les Prussiens, les Boches, elle connaît. Si elle n’a pas la compétence pour débattre de manière technique de la politique gouvernementale, elle est capable de voir, dès l’automne 1940 par exemple, que l’occupation allemande coïncide avec le rationnement, et, de constater quelques mois plus tard que la croissance de ses enfants est menacée par les pénuries. Ne pouvant répondre aux questions relative à la Cité qu’en termes plus moraux que politiques, elle est, de ce fait, plus à même de juger sévèrement l’occupant et le gouvernement de Vichy. Sa culture religieuse, plus développée que celle des hommes, peut jouer en faveur de la Résistance. Avec 24 % de femmes, Témoignage chrétien est peut-être le mouvement le plus féminisé de tous. Enfin, le mariage et les enfants, loin d’avoir pour effet de lui fermer les yeux sur le monde extérieur, les lui ouvre au contraire, comme cela été montré dans une étude d’après-guerre : la participation politique des femmes augmente avec le mariage et avec le nombre d’enfants. Le fait se constate aussi chez les maris, mais à un moindre degré. Il ne s’agit pas, ici, de procéder à une idéalisation rétrospective d’un système de valeurs daté, mais de souligner les potentialités insurrectionnelles du peuple féminin. 
Car la Résistance est un cas particulier de guerre, celui dans lequel l’arrière et le front se confondent presque. Le foyer concentre une bonne partie du « Home Front » et du Front réunis. Il abrite les combattants et leurs armes, qu’il s’agisse d’armement ou de documents clandestins. Directement impliqué, le peuple des femmes assure l’intendance. La Résistance au foyer comporte l’hébergement des adultes pourchassés absorbent un temps et une énergie notables dans le contexte de l’appauvrissement accéléré du pays. La recherche de nourriture, et celle de vêtements civils pour les soldats et aviateurs alliés, sont devenus un parcours du combattant. Les femmes sont aussi particulièrement sollicitées par le sauvetage des familles et des enfants juifs. Comme assistantes sociales, elles s’efforcent de faire sortir les enfants des camps d’internement de zone sud ou de zone occupée. Comme militantes de réseaux juifs, elles abritent les enfants dans des foyers collectifs ou servent d’agents de liaison entre le centre et les familles rurales qui accueillent les enfants. 

La Résistance captive

En France comme en Allemagne, l’historiographie de la Résistance et celle de la captivité se sont développées séparément
. Seuls les témoins ont raconté leur périple depuis la Résistance jusque dans les prisons et les camps. Les sources sont en effet très différentes et les univers concernés radicalement autres. Le régime de dictature régnant en France occupée reste bénin en comparaison du système de terreur des camps de concentration. Pourtant la Résistance n’a pas pris fin à la porte des prisons. 

Le répertoire des actes de résistance en camp ne peut être identique à celui de la Résistance en territoire occupé. La différence essentielle réside dans l’importance prise par la résistance de survie, jour après jour, quelquefois heure après heure. « Survivre, notre ultime sabotage » écrivit Germaine Tillion au retour de Ravensbrück
. Mais d’autres actions rappellent la Résistance « en liberté », comme le refus de travail camouflé, le sabotage dans les usines de guerre, et même, la grève de la faim, fait à peine concevable, lorsque des détenues de Ravensbrück refusent les primes de nourriture que les SS leur offrent dans le but d’élever le rendement dans les ateliers de munitions. « L’indiscipline » des femmes, repérée à l’échelle de l’Office central SS pour l’économique et l’administration (WVHA), cause des frictions et des délais dans la gestion de l’industrie de guerre. 

En raison de la rareté des travaux sur la Résistance captive, il est trop tôt pour généraliser. On peut cependant noter la dichotomie frappante qui sépare les modalités de la résistance des Françaises à Ravensbrück de celles des Français à Buchenwald. Ces différences tiennent autant aux rôles sociaux de genre qu’aux modalités spécifiques de l’organisation de la terreur dans les deux camps. A Buchenwald, les chefs de Block –des droits communs allemands- exercent une terreur particulière sur les détenus, qui oblige ceux-ci à s’organiser pour mener « la lutte contre les coups ». Les Françaises sont moins souvent confrontées à cette brutalité systématique à l’intérieur des Blocks. Chez elles, la Résistance est spontanée, compassionnelle, inorganisée et a-partisane, tandis qu’elle est organisée, hiérarchisée et traversée de rivalités politiques partisanes chez leurs homologues masculins. 

*

L’histoire des résistantes est un chantier ouvert. Pour acquérir du relief et sortir de la narration descriptive, il faudrait recourir aux apports de la sociologie et de la science politique, et, aussi, mener de front l’étude des hommes et des femmes, puisque la part de la spécificité féminine ne peut ressortir que de la comparaison.  

Histoire et mémoires de la Résistance
Laurent Douzou
Professeur des universités – Lyon II
L’histoire de la résistance a ceci de singulier d’avoir été vécue avec une passion brûlante à laquelle ses acteurs ont réfléchi au cœur même de la lutte, peut-être parce que l’histoire qu’ils contribuaient à façonner les déroutait en même temps qu’elle les galvanisait. On dispose donc d’écrits qui ont les résistants pour auteurs et la résistance pour sujet. Ces écrits embrassent tous les registres d’écriture, depuis l’exaltation de l’héroïsme jusqu’au récit le plus dépouillé et le plus critique. Du registre épique témoigne le discours de Pierre Brossolette le 18 juin 1943 à l’Albert Hall de Londres (Pierre Brossolette, Résistance (1927-1943), collection Opus, Éditions Odile Jacob) qui se situe aux antipodes du texte publié en février 1944 par Jean Paulhan dans la revue clandestine Les Cahiers de la Libération (intégralement reproduit dans Laurent Douzou, La Résistance française : une histoire périlleuse, collection L’histoire en débats, Seuil, pp. 39-41). Il existe d’autres textes de caractère confidentiel, comme les lettres écrites par Jacques Bingen entre juillet 1940 et avril 1944 (elles sont reproduites en annexe du Dictionnaire historique de la Résistance, François Marcot – dir. -, collection Bouquins, Robert Laffont, pp. 1054-1056). 
Au-delà de leur diversité, tous ces textes soulèvent un problème de résolution délicate : comment, en tant que chercheur et enseignant, rendre compte de cette singularité sans verser dans une grandiloquence dont notre époque se méfie ? La solution la plus simple consiste à prendre appui sur ces textes d’une part, à incarner cette histoire d’autre part. Le travail de décryptage auquel il faut convier les élèves ne doit pas aboutir à une confusion parfois avérée qu’on peut dissiper en reprenant une formulation de Julian Jackson, La France sous l’occupation, Flammarion : s’il a bel et bien existé un mythe de la Résistance qu’il faut dégonfler, cela ne signifie pas que la Résistance elle-même fut un mythe.

À histoire singulière, historiographie singulière. L’histoire de la résistance fut pensée et entreprise très tôt, plus précocement qu’aucune autre, dès l’automne 1944 avec la création de commissions qui fusionnèrent en 1951 pour donner naissance au Comité d’histoire de la deuxième guerre mondiale qui, sous la direction d’Henri Michel, initia et pilota jusqu’à la fin des années 1970 la plupart des études dédiées à la résistance. Collectant dès le milieu des années 1940 des témoignages en grand nombre, ce comité publia des monographies importantes.

L’écriture de cette histoire fit rapidement apparaître une tension entre histoire et mémoire. Cette tension n’est pas accidentelle mais bien consubstantielle à la relation, féconde mais complexe, entre  les acteurs mués en témoins et les historiens. Tout en soumettant les témoignages au crible de la critique historique, il est essentiel, pour tenter de bâtir des grilles d’intelligibilité fiables et suggestives, de tenir compte des éléments irremplaçables que distillent lesdits témoignages. Il est essentiel aussi de scruter avec attention les termes qu’on utilise pour rendre compte de la mémoire ou des mémoires de la résistance. En faire usage sans réflexion suffisante aboutit à schématiser grossièrement une réalité complexe. Par exemple, le concept de résistantialisme (toute la France aurait été, peu ou prou, résistante) renvoie à une réalité incontestable : la résistance fut toujours un phénomène minoritaire. Fut-il pour autant toujours marginal ? Assurément, non. La dimension légendaire de l’histoire de la résistance peut induire à glisser du légendaire au résistantialisme, puis (expression qu’on trouve dans certains manuels) au « mythe résistantialiste ». Or, c’est aller bien vite en besogne : les Français n’ont jamais cru, ni pendant la guerre ni après, qu’ils avaient tous été résistants. Le même type de difficulté vaut pour l’étude des mémoires – qui ne se limitent pas aux mémoires gaulliste et communiste – qui ont tenté de se faire entendre depuis maintenant plus de soixante ans.


De Gaulle dans la mémoire des communes
Philippe Oulmont,

Fondation Charles de Gaulle
A partir d’une base de données en cours d’élaboration depuis 2004 et qui porte sur l’attribution du nom du Général à des voies publiques, on dispose d’éléments concrets, notamment les délibérations municipales, montrant comment les Français se sont approprié le personnage depuis les années 1940. Sur quelques 3640 communes disposant d’une voie de Gaulle, soit 10% de la totalité des communes, record absolu en matière d’hommages publics, on dispose de 2600 réponses plus ou moins précises, émanant de tous les types de communes et qui autorisent un essai de bilan. La relative faiblesse du pourcentage indiqué vient du découpage communal français avec un très grand nombre de petites communes dont le potentiel de rues à créer et nommer ou renommer est limité ; en revanche, plus de 90% des communes de plus de 10 000 habitants sont dotées d’une voie de Gaulle.

Dans un tiers des cas, de Gaulle est honoré de son vivant, ce qui n’est pas inhabituel mais relativement peu fréquent en république, et nécessite légalement une autorisation du ministre de l’Intérieur. C’est d’abord dans l’ambiance exaltée de la Libération que beaucoup de communes font ce geste, comme une purification morale et politique en même temps qu’un signe propitiatoire envers l’autorité nouvelle. Cette floraison est telle que le chef du GPRF s’efforce de la réfréner, notamment par une circulaire un peu floue du 27 novembre 1944, qui interdit « en principe » cette forme d’hommage public. Durant la période du RPF et la traversée du désert, le nom de De Gaulle est récusé à la fois par le régime (les ministres de l’Intérieur sont peu disposés à donner leur accord) et par les élus communistes qui, comme à Arles ou à Fort-de-France, s’efforcent de « débaptiser » les voies de Gaulle existantes. Le retour au pouvoir ne se remarque guère dans l’odonymie, les partisans du Général, informés de son peu de goût pour l’adulation, se montrant discrets en ce domaine. Il faut attendre 1970, date de son décès, pour voir une flambée spectaculaire qui embrase le pays tout entier, avec prédominance des régions du Nord, Nord-Est, Nord-Ouest et des littoraux, tandis que le Centre et les montagnes sont moins touchés. Ensuite, les millésimes des grands moments de la guerre scandent l’implantation de la mémoire gaullienne dans les communes, en particulier 1990, instituée « l’année de Gaulle » en raison du triple anniversaire qu’elle marque. 

L’enquête permet d’analyser les usages de ces voies comme invention d’une tradition qui se révèle progressivement plus patriotique que politique, aussi bien par le choix spatial de la voie et par son nom antérieur, que par son inauguration en deux périodes significatives (mai à juillet et  octobre-novembre) et toujours avec le concours des associations d’anciens combattants. La dénomination elle-même laisse pourtant l’observateur perplexe sinon déçu : la différence d’usage entre Charles de Gaulle et Général de Gaulle n’obéit à aucune règle univoque d’emploi, que ce soit en termes de lecture politique, affective ou autre. Tout au plus peut-on remarquer sur six décennies le rattrapage du Général par Charles, plus « moderne » ou intime, plus globalisant (les 13 lycées dénommés ainsi portent le nom de Charles) et plus fréquent dans la moitié sud du pays qui est aussi la moins gaullienne ; sur ce point l’exemple du conseil municipal de Paris en 1970 va de pair avec les choix des municipalités communistes, de plus en plus fréquents, surtout depuis 1976 et la décision giscardienne de supprimer la fête nationale du 8 Mai, ce qui les a poussés à tendre la main aux gaullistes : presque toujours au profit du « Résistant Charles de Gaulle ». 

On remarque ainsi que, malgré un inévitable reliquat d’instrumentalisation politique, l’hommage à de Gaulle a largement perdu son caractère partisan, corroborant la formule selon laquelle de Gaulle appartient à tous et à personne. L’enracinement gaullien accompagne le dépérissement gaulliste partisan. Mais cela s’est fait au prix d’une réduction mémorielle, vérifiée particulièrement dans les communes à direction socialiste ou communiste comme dans celles qui font une place à la droite extrême : l’unanimité se fait sur un dénominateur commun, l’Homme du 18 Juin et le Libérateur. Quand les plaques de rues donnent des précisions, il arrive que le fondateur et premier président de la République soit comme masqué par son double des années de guerre. Cette évolution est confortée par la fréquence des plaques commémoratives, fac-similes de l’appel « A tous les Français », médaillons ou monuments souvent disposés à proximité et honorés d’une gerbe plusieurs fois dans l’année. L’élévation du 18 Juin au rang de fête nationale en 2004 renforce cette tendance. 

*

Au total, si de Gaulle constitue incontestablement aujourd’hui une référence apaisée et quasi unanime dans la France profonde, c’est au prisme d’une vision non inexacte mais réductrice de l’histoire.

Le mémorial du Maréchal Leclerc de Hauteclocque et de la Libération de Paris- Musée Jean Moulin
Joëlle Boyer-Ben Kemoun

Professeur agrégée d’Histoire

Responsable du service éducatif du Mémorial-Musée

C’est un lieu qui met en valeur le rôle et la mémoire de trois compagnons de la Libération, Philippe Leclerc de Hauteclocque, créateur de la Deuxième Division blindée, le Préfet Jean Moulin, fédérateur de la Résistance et la Ville de Paris, libérée par l’insurrection de son peuple à l’arrivée de la 2E DB et des Alliés.

- I- Situation actuelle et activités du Mémorial-Musée :

La particularité du MM est qu’il s’agit de deux musées d’Histoire et non d’un Musée d’art.

La difficulté est la situation géographique (sur la dalle de la gare Montparnasse) rendant plus difficile l’accès aux personnes connaissant mal le lieu. La sociologie de  la fréquentation est particulière. Les visiteurs sont en partie des personnes âgées ayant connu la guerre ou des membres de leur famille. Cependant, la fréquentation vient essentiellement de groupes scolaires avec quelques groupes atypiques (Cadets de West Point par exemple…).

Les personnes d’âge moyen visitant peu le MM, il est nécessaire d’avoir un Service éducatif plus qu’un service pédagogique, ouvert à tous pour permettre à tous de profiter de la richesse offerte.

Le Musée présentant des collections permanentes concernant Jean Moulin et Leclerc mais organise des expositions temporaires, comme «Manouchian, les Arméniens dans la Résistance », « Il n’y a pas d’enfants ici », dessins de Thomas Geve, enfant déporté dans les camps nazis », « Hommage à la Grèce résistante», et  bientôt « Accessoires de mode sous l’Occupation ».Deux activités sont récurrentes. Un jeudi par mois, une soirée-auteur avec conférences et présentation d’ouvrages récents. Un samedi par mois « Le point de vue du conservateur » sur un thème lié à l’actualité historique ou l’exposition en cours.

Le Musée est aussi le lieu de représentations théâtrales  sur des thèmes liés à la Seconde Guerre mondiale.

Chaque année, en liaison avec le Musée de l’ordre de la Libération et le Musée national de la Résistance à Champigny,  le MM organise un colloque qui se tient à l’Hôtel de Ville de Paris pour la journée internationale des femmes. 

- II- Services offerts aux élèves et aux professeurs:
Des visites libres ou avec des conférenciers des collections permanentes ou des expositions temporaires, des visites hors les murs ont lieu quotidiennement. Le MM reçoit des élèves de classes de troisième et de première, ainsi que des étudiants dans le cadre de stages scolaires obligatoires.

Les professeurs  participent chaque année à une formation liée au programme de Terminale sur la mémoire de la guerre. 

La participation du MM au Concours de la Résistance et de la Déportation est active avec réception des élèves et des professeurs et participation à l’organisation et à la distribution des prix alternativement à l’Hôtel de Ville de Paris et à la Sorbonne. Le thème annuel est introduit en novembre par le conservateur et les collégiens de Troisième et les lycéens sont accueillis et guidés afin qu’ils réalisent des dossiers ou trouvent des éléments leur permettant de préparer leur composition.

Des classes viennent au MM pour rencontrer des résistants et déportés, dans des après-midis souvent organisées en liaison avec MER (Mémoires et espoir de la Résistance). 

Le MM s’ouvre sur des partenariats avec l’étranger, des élèves de Terminale allemands de Cologne y travaillant sur le thème de la France occupée. 

Le MM est aussi ouvert aux jeunes et adultes handicapés, notamment aux malentendants malvoyants pour lesquels des visites spécifiques sont organisées (avec utilisation de cartes en braille).

De plus, le MM, qui travaille avec les autres musées de la même période, possède une très grande richesse, la présence à demeure des Anciens, hommes et femmes (il est le siège de la 2e DB), dont la présences et le témoignage indispensables permettent de créer des activités dépassant le cadre pédagogique et éducatif, contribuant à sensibiliser jeunes et moins jeunes à des valeurs de citoyenneté et d’humanité.

LE CONCOURS NATIONAL DE LA RESISTANCE ET DE LA DEPORTATION 
Pierre JAUTEE

Fondation  pour la mémoire de la Déportation

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, les anciens résistants et déportés se sont structurés dans une multitude d’associations, elles mêmes regroupées en fédérations. Pendant les années cinquante, l’objectif était de se retrouver entre compagnons de lutte mais aussi de regrouper ses forces afin de faire valoir des droits auprès des autorités publiques. 

Progressivement l’idée de faire de l’histoire et de transmettre la mémoire, dans un premier temps, de la résistance et ensuite, à partir du procès Eichmann en 1961, de la déportation, commence à s’imposer. En novembre 1955, la Confédération nationale des combattants volontaires de la Résistance (C.N.C.V.R) adopte dans son assemblée générale une motion demandant au ministère de l’Education  nationale de créer un prix d’instruction civique récompensant un travail de mémoire sur la résistance.  Les débuts étant timides et ne concernant qu’une quinzaine de départements, la CNCVR demande alors la création d’un prix national. En 1960, une première session est organisée dans une trentaine de départements. La véritable naissance du Concours National de la Résistance a lieu en 1961 grâce à Lucien Paye, ministre de l’Education nationale et ancien de la France Libre. Louis François, doyen de l’Inspection général d’histoire et de géographie, ancien du réseau Confrérie Notre-Dame Castille est alors nommé président du jury national. Le concours n’intègre le thème de la déportation qu’à partir de 1972, mais il s’agit alors uniquement de la déportation des résistants. L’étude des camps d’extermination et du génocide des Juifs n’apparaît qu’en 1993.

Le jury national du concours alterne les thèmes sur la Résistance, la Déportation et la France Libre. Le plus souvent, les thèmes sont en phases avec les grandes commémorations officielles où les dates anniversaires : 40e anniversaire de la création de Conseil National de la Résistance, 50e anniversaire de l’Appel du 18 juin, Découverte des camps de la mort etc. Les travaux des élèves sont des recherches de type « exposé » ainsi que des dissertations sur les thèmes proposés. A partir de 1979, Louis François crée une nouvelle épreuve dont le l’objectif est de réaliser un travail collectif basé sur la collecte et l’exploitation de témoignages de résistants et/ou de déportés. Nous assistons alors à partir des années 80 à une montée en puissance des interventions de témoins dans les établissements scolaire. Ce phénomène coïncide avec une augmentation du nombre de candidats qui oscille entre 35 000 (« Résistance et monde rural » en 2004) et 65 000 (« 60e anniversaire de la libération des camps » en 2005). 

Les lauréats sont primés à deux niveaux : d’abord au niveau des départements et ensuite pour les meilleurs travaux, au niveau national avec remise des prix solennelle par les ministres de l’Education nationale et des Anciens combattants en des lieux prestigieux : Invalides, Sénat, Assemblée nationale… Certains travaux sont de véritables petits mémoires puisqu’ils mettent à jour des témoignages inédits où des points historiques inconnus. Ainsi, il y a quelques années, Jean Gavard raconte que des élèves de 3e  ont enregistré le témoignage d’un résistant déporté qui avait été parachuté dans les Alpilles en même temps que Jean Moulin. Il racontait en détail leur départ d’Angleterre, leur parachutage et leur mission. Très peu de personnes savaient qu’existait ce témoin du dernier parachutage de Jean Moulin.

Depuis sa création, le concours a fédéré autour de lui toutes les associations locales et nationales de résistants, les amicales de camps, la Fondation de la France Libre, la Fondation de la Résistance, la Fondation pour la Mémoire de la Déportation (ces deux dernières co-gérant le concours avec le ministère). Le concours a longtemps été une rencontre direct entre des témoins et des élèves avec le professeur d’histoire géographie comme intermédiaire. De plus, les jurys départementaux sont le plus souvent investis massivement par les membres des associations. A partir de 1979, sous la présidence de Jean Gavard, résistant déporté, Inspecteur général de l’E.N et président du jury de 1993 à 2001, un rééquilibrage va s’opérer avec l’entrée de davantage d’historiens et de chercheurs dans le jury national.

A partir de 2002 et pour la première fois, la présidente du jury madame Jöelle Dusseau, Inspectrice générale d’histoire géographie, n’est pas un témoin de la Seconde guerre mondiale. Le principal défi que doit relever le jury est de faire perdurer le concours alors que les témoins sont en train de disparaître. Le jury national estime qu’il va être nécessaire et évident de « faire » plus d’histoire au détriment de la mémoire. Ainsi, à partir de 2009, les jurys départementaux seront désormais placés sous l’autorité des Inspecteurs pédagogiques régionaux. De plus, outre les historiens, les professeurs seront désormais plus nombreux au sein du jury national. 

*

Le CNRD est le plus important des concours de l’Education nationale. Il est un cas unique en Europe où il suscite admiration et incrédulité. Ce concours a été possible grâce à la puissance et à la parfaite organisation des réseaux de résistants et de déportés (là aussi unique en Europe) dans les décennies de l’après guerre qui ont su développer un partenariat efficace avec l’Education Nationale. Au XIXe siècle, le concours va progressivement passer dans les mains des professeurs, des IPR et des historiens. Son atout réside dans le fait que depuis sa création, prés de 1,5 millions d’élèves ont participé au concours, des dizaines de milliers ont été lauréats. Parmi ceux-ci, certains sont devenus professeurs d’histoire où le deviendront.  
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